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(54) MATELAS POURVU D’ÉLÉMENTS TRANSFORMABLES EN CALE-BÉBÉ

(57) L’invention porte sur un matelas (1) comprenant
un corps de matelas (2) parallélépipédique de longueur
L, d’épaisseur E et de largeur W, pourvu d’un revêtement
(3), dans lequel le corps de matelas (2) comporte une
première face (20) présentant une première découpe (4)
perpendiculaire à la première face (20), d’une profondeur
P inférieure à l’épaisseur E, et sensiblement centrale par
rapport à la largeur W,
et en ce que le corps de matelas (2) comprend en outre

à la profondeur P, une deuxième découpe (5) sensible-
ment parallèle à la première face (20), présentant une
longueur égale à la longueur de la première découpe (4)
et une largeur W1 inférieure à la largeur W du matelas,
ladite deuxième découpe définissant une première por-
tion (6) souple et une deuxième portion (7) souple, de
dimensions identiques et pouvant chacune être pliée au
moins en partie vers un coté (8, 9) du matelas.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des matelas,
en particulier des matelas pour nourrissons.
[0002] Les matelas destinés à la literie, par exemple
des matelas pour nourrisson, comportent généralement
un corps parallélépipédique présentant deux faces pla-
nes.
[0003] Dans de tels matelas, lors de la phase dite de
naissance, allant jusqu’à environ 12 mois de la naissan-
ce, lorsqu’un nourrisson est posé sur la face supérieure
du matelas, des éléments amovibles, tels que des cous-
sins ou des boudins, sont disposés sur chaque côté pour
servir de cales-bébé afin de maintenir le nourrisson al-
longé sur le dos.
[0004] Cependant, de tels éléments amovibles peu-
vent bouger et ne plus assurer leur fonction de cale-bébé,
ce qui peut engendrer un risque d’étouffement si le nour-
risson se retourne sur le ventre.
[0005] Pour résoudre ce problème, il existe des cale-
bébé vendus séparément du matelas et pouvant être
fixés à celui-ci, permettant de maintenir efficacement un
bébé en position allongé sur le dos. Cependant de tels
cale-bébé ne sont utilisés que durant les premiers mois
de la naissance et coutent relativement cher.
[0006] La présente invention a pour objectif de propo-
ser un matelas, comprenant une solution simple et peu
onéreuse permettant d’assurer également un maintien
efficace d’un nourrisson allongé sur le dos, en particulier
durant la phase de naissance, sans nécessiter d’ajouter
des éléments extérieurs.
[0007] À cet effet, l’invention porte sur un matelas com-
prenant un corps de matelas, par exemple en mousse,
de forme sensiblement parallélépipédique de longueur
L, d’épaisseur E et de largeur W, pourvu d’un revêtement.
Selon l’invention, le corps de matelas comporte une pre-
mière face présentant au moins sur une partie de la lon-
gueur L, une première découpe perpendiculaire à la pre-
mière face, d’une profondeur P inférieure à l’épaisseur
E, et sensiblement centrale par rapport à la largeur W,
et en ce que le corps de matelas comprend en outre à
la profondeur P, une deuxième découpe sensiblement
parallèle à la première face, présentant une longueur
égale à la longueur de la première découpe et une largeur
W1 inférieure à la largeur W du matelas,
ladite deuxième découpe définissant une première por-
tion souple et une deuxième portion souple, de dimen-
sions identiques et pouvant chacune être pliée au moins
en partie vers un coté du matelas.
[0008] Grace à la première et à la deuxième découpe
on obtient donc deux portions souples qui peuvent être
pliées chacune vers un coté du matelas. De cette ma-
nière, on réalise des cales-bébé pouvant garder un bébé
en position allongé sur le dos, sans nécessiter d’ajouter
des éléments extérieurs. Ceci évite donc l’achat de cales-
bébé supplémentaires. Par ailleurs, comme les portions
souples restent solidaires du corps de matelas, il n’y a
pas de risque que ces cales-bébé, notamment maintenus

en place par le revêtement, puissent bouger.
[0009] Avantageusement, la profondeur de découpe
P est comprise entre 2 cm et 4 cm.
[0010] Avantageusement, le revêtement comporte au
moins une face souple couvrant la première face du corps
de matelas. L’avantage d’avoir un tissu souple réside
dans le fait que ce tissu peut aisément épouser la forme
du cale-bébé formé par les corps de matelas et les por-
tions souples.
[0011] Avantageusement, la face souple comporte un
tissu respirant. Un tel tissu permet de laisser passer l’air.
[0012] Avantageusement, le corps de matelas ou et/ou
le revêtement comportent des moyens de fixation de la
première portion et de la deuxième portion lorsque celles-
ci sont pliées chacune vers un côté. Ceci permet de ga-
rantir un bon maintien du cale-bébé, ce qui réduit encore
le risque de chutes.
[0013] Avantageusement, le moyen de fixation est une
bande auto-agrippante.
[0014] Avantageusement, la largeur W1 de la deuxiè-
me découpe est comprise entre 30 cm et 56 cm.
[0015] Avantageusement, le matelas comporte en
outre au moins un corps secondaire amovible disposé
entre le corps de matelas et le revêtement, ledit corps
secondaire présentant une longueur inférieure à la moitié
de la longueur L, une largeur égale à la largeur W et une
section longitudinale en forme d’un triangle droit. Ce
corps secondaire permet de relever le corps de matelas
à un endroit choisi, par exemple à l’endroit où vient se
poser la tête du bébé, ce qui rend la position de ce dernier
plus confortable.
[0016] L’invention sera mieux comprise et d’autres ca-
ractéristiques et/ou avantages apparaitront à la lecture
de la description suivante, d’un exemple de réalisation
préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, en relation
avec les dessins annexés, parmi lesquels:

- la figure 1 représente une vue de devant d’un mate-
las conforme à l’invention avec les deux portions
souples non repliées ;

- la figure 2 représente le matelas de la figure 1 avec
les deux portions souples repliées vers l’intérieur ;

- la figure 3 représente le matelas de la figure 1 avec
les deux portions souples repliées vers l’extérieur ;

- la figure 4 est une vue de côté d’un matelas selon
l’invention comprenant en outre un corps secondai-
re.

[0017] Sur la figure 1 est représenté un exemple de
matelas 1 selon l’invention. Le matelas 1 comporte un
corps de matelas 2, par exemple en mousse, de forme
sensiblement parallélépipédique présentant une lon-
gueur L, une épaisseur E et une largeur W. A titre d’exem-
ple, lorsque le matelas 1 est un matelas pour bébé, ses
dimensions sont par exemple, respectivement : 120 cm ;
60 cm et 12 cm.
[0018] Le corps de matelas 2 comporte une première
face 20 présentant sur une partie L0 de la longueur L,
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une première découpe 4 perpendiculaire à la première
face 20, d’une profondeur P inférieure à l’épaisseur E,
et sensiblement centrale par rapport à la largeur W. Cette
la profondeur P est, par exemple, comprise entre 2 cm
et 4 cm.
[0019] Par ailleurs, le corps de matelas 2 comprend à
la profondeur P, une deuxième découpe 5 sensiblement
parallèle à la première face 20 et présentant une longueur
L1 égale à la longueur L0 de la première découpe 4 et
une largeur W1 inférieure à la largeur W du matelas.
[0020] Par exemple, la largeur W du corps de matelas
2 est de 60 cm, la largeur W1 de la deuxième coupe 5
est entre 30 cm et 56 cm.
[0021] Par ailleurs, dans d’autres exemples de réali-
sation, non illustrés, la première découpe 4 et la deuxiè-
me découpe 5 sont sur la totalité de la longueur L.
[0022] Ainsi, la première découpe 4 et la deuxième dé-
coupe 5 définissent deux portions souples 6 et 7 de di-
mensions identiques. Les deux portions souples 6 et 7
peuvent chacune être pliée au moins en partie, respec-
tivement, vers un premier coté 8 et un deuxième coté 9
du matelas.
[0023] La figure 2 illustre un exemple d’utilisation du
matelas 1. Dans cet exemple, les portions souples 6, 7
sont repliées vers l’intérieur de sorte que l’extrémité 61,
(respectivement 71) vient se caler sous l’extrémité 62
(respectivement 72). De cette manière on forme un cale
bébé sans avoir besoin de moyens pour maintenir les
portions souples 6, 7 en position repliée sur les côtés 8, 9.
[0024] La figure 3 illustre un deuxième exemple d’uti-
lisation du matelas 1 dans lequel les portions souples 6,
7 sont repliées vers l’extérieur de sorte que l’extrémité
61, (respectivement 71) vient au-dessus de l’extrémité
62 (respectivement 72). Dans cette configuration des
moyens de fixation peuvent être utilisés pour maintenir
en position les portions souples 6, 7. De tels moyens de
liaison peuvent être des bandes auto-agripantes du type
velcro®, des boutons ou de la ficèle.
[0025] La figure 4 montre un exemple de réalisation
dans lequel le matelas 1 comporte un corps secondaire
optionnel 10 dont la section est en forme de triangle. Ce
corps secondaire 10 permet de relever le corps de ma-
telas à un endroit choisi, par exemple à l’endroit où vient
se poser la tête du bébé.
[0026] Le matelas 1 selon l’invention comporte en
outre un revêtement 3 qui recouvre le corps de matelas 2.
[0027] Avantageusement, le revêtement comprend au
moins une face souple 30 couvrant la première face 20
du corps de matelas 2, ce revêtement permet aussi de
maintenir les portions souples 5, 7 lorsqu’elles sont re-
pliées sur les cotés 8, 9.
[0028] La face souple comporte avantageusement, un
tissu respirant.

Revendications

1. Matelas (1) comprenant un corps de matelas (2) de

forme sensiblement parallélépipédique de longueur
L, d’épaisseur E et de largeur W, pourvu d’un revê-
tement (3), ledit matelas étant caractérisé en ce
que le corps de matelas (2) comporte une première
face (20) présentant au moins sur une partie de la
longueur L, une première découpe (4) perpendicu-
laire à la première face (20), d’une profondeur P in-
férieure à l’épaisseur E, et sensiblement centrale par
rapport à la largeur W,
et en ce que le corps de matelas (2) comprend en
outre à la profondeur P, une deuxième découpe (5)
sensiblement parallèle à la première face (20), pré-
sentant une longueur égale à la longueur de la pre-
mière découpe (4) et une largeur W1 inférieure à la
largeur W du matelas,
ladite deuxième découpe définissant une première
portion (6) souple et une deuxième portion (7) sou-
ple, de dimensions identiques et pouvant chacune
être pliée au moins en partie vers un coté (8, 9) du
matelas pour garder un bébé en position allongée
sur le dos sans ajout d’éléments extérieurs.

2. Matelas (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la profondeur P est comprise entre 2 cm et
4 cm.

3. Matelas (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 2, caractérisé en ce que le revêtement (3)
comporte au moins une face souple (30) couvrant la
première face (20) du corps de matelas (2).

4. Matelas (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la face souple (30) comporte un tissu respi-
rant.

5. Matelas (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le corps de ma-
telas (2) ou et/ou le revêtement (3) comportent des
moyens de fixation de la première portion et de la
deuxième portion lorsque celles-ci sont pliées cha-
cune vers un coté (8, 9).

6. Matelas (1) selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le moyen de fixation est une bande auto-
agrippante.

7. Matelas (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que largeur
W1 de la deuxième découpe (5) est comprise entre
30 cm et 56 cm.

8. Matelas (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte
en outre au moins un corps secondaire (10) amovible
disposé entre le corps de matelas (2) et le revête-
ment (3), ledit corps secondaire présentant une lon-
gueur inférieure à la moitié de la longueur L, une
largeur égale à la largeur W et une section longitu-
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dinale en forme d’un triangle droit.

9. Matelas (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le corps
du matelas (2) est en mousse.

5 6 
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